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INTRODUCTION

La Loi sur les subventions au développement régional et la Loi

sur le ministère de l'Expansion économique régionale prévoient divers sti-

mulants à l'appui de l'implantation, la modernisation ou l'agrandissement

d'entreprises de fabrication et autres genres d'établissements. Ces stimu-

lants, offerts sous forme de subventions ou de garanties de prêts, sont un

moyen d'accroître ou de conserver les occasions d'emploi dans les régions

et les zones que le gouverneur en conseil a désignées pour y favoriser

l'expansion économique et le relèvement social â l'aide de mesures spécia-

les.

On peut obtenir des exemplaires des statuts et règlements perti-

nents, de même que diverses brochures traitant des mécanismes administratifs

qui régissent l'octroi de subventions et de garanties de prêts en s'adres-

sant â la Division de l'information du ministère de l'Expansion économique

rregionale.

Le présent rapport rrmuel, disponible au public, offre au Par-

lement les plus récents renseignements touchant l'application du programme

d'aide au développement régional. Il renferme un résuffe des données statis-

tiques touchant les mesures administratives prises depuis la mise en vigueur

du progranune jusqu'à la fin du mis en cause, accompagné d'une revue des

éléments essentiels se rapportant à chacune des offres d'aide acceptées au

cours du même mis.
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Les stimulants â l'industrie sont offerts dans de vastes régions

ainsi que dans des zones spéciales désignées par le gouvernement fédéral, â

la suite de consultations avec les administrations provinciales.

Les régions désignées englobent de vastes secteurs du pays. Les

zones spéciales constituent des centres névralgiques de développement éven-

tuel plus restreints.

En vertu des règlements qui s'appliquent â la plupart des de-

mandes reçues avant le premier avril 1974, le montant d'une subvention peut

varier â l'intérieur des limites réglementaires pour satisfaire aux exigen-

ces d'un projet particulier. En vertu du programme révisé, entré en vigueur

â cette date, des formules types seront utilisées pour calculer le montant

de la subvention, et ce, pour la plupart des projets. Pour un nouvel éta-

blissement ou pour un agrandissement en vue de permettre la fabrication d'un

nouveau produit, le calcul de la subvention est basé sur le coût d'immobili-

sation approuvé, plus les salaires et traitements approuvés en rapport avec

les emplois créés. Pour la modernisation ou l'agrandissement d'un établis-

semant, n'incluant pas la production d'un nouveau produit, le calcul est

basé uniquement sur le coût d'imrmbilisation approuvé.

Les projets de grande envergure, selon leurs besoins et leur

impact sur l'économie de la région, peuvent bénéficier d'une garrnne plus

variée de stimulants dont certains sont obligatoirement ou conditionnelle-

ment remboursables.

Le montant maximal d'une subvention, en vertu du progranune,

avant et après la révision, est de 20 p. 100 du coût d'immobilisation
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approuvé pour une modernisation ou un agrandissement et 25 p. 100 du coût

d'immobilisation approuvé, plus $5 000 par emploi direct créé pour une

nouvelle usine ou pour l'agrandissement d'une usine pour fabriquer un

nouveau produit.

En plus de ces montants maximaux mentionnés, la Loi sur les

stimulants au développement régional stipule que les subventions ne devront

pas dépasser $30 000 par emploi direct créé ou la moitié du capital investi

dans 11 entreprise.

Dans le cas des stimulants â l'industrie offerts en vertu des

dispositions touchant les "zones spéciales" de la Loi sur le ministère de

l'Expansion économique régionale, on n'a pas fixé de montants maximaux.

Toutefois, en pratique, les normes prévues dans la Loi sur les subventions

au développement régional sont généralemant appliquées lorsque cette mesure

administrative est jugée appropriée.

Les garanties de prêts, dont le but est d'atténuer les diffi-

cultés qu'éprouvent les investisseurs à obtenir des fonds sous forme de

prêts pour effectuer des placements dans les régions â faible croissance,

ne peuvent dépasser 90 p. 100 du montant global avancé par un prêteur plus

les intérêts, ou 72 p. 100 du coût d'immobilisation total.

Bien que les pratiques administratives différent quelque peu

selon que l'aide financière est octroyée en vertu de la Loi sur les subven-

tions au développement régional ou de la Loi sur le ministère de l'Expan-

sion économique régionale, la terminologie utilisée dans le présent rapport

est la même dans les deux cas. C'est ainsi qu'aux termes de la Loi sur les
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subventions au développement régional, des lettres sont utilisées pour

offrir l'aide financière alors qu'en vertu de la Loi sur le ministère de

l'Expansion économique régionale, des projets d'ententes servent à la même

fin. Pour simplifier le rapport, la même expression, soit "offres faites",

sert à décrire les deux moyens. La dernière section du rapport, intitulée

"Définitions", traite en outre de plusieurs autres points techniques d'une

certaine importance.

En conclusion, il convient de noter que les demandes d'aide et

les documents à l'appui renferment un grand nombre de renseignements qui,

du point de vue comQnercial, doivent demeurer confidentiels. En raison de

la ligne de conduite adoptée en ce sens par le Ministère, ce dernier ne

peut dévoiler certaines données. Pour la rréjme raison, le Ministère ne

rapporte pas la réception d'une demande quelconque avant et à moins qu'elle

ne résulte en une offre d'aide acceptée. Cette ligne de conduite est con-

forme aux buts et objectifs du programme qui est de favoriser les investis-

sements de capitaux dans les régions désignées et les zones spéciales du

Canada.
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. TARTIE 'I -=--RÉSUMÉ 'DES 'DONNÉES 'STATISTI_WI ES

Dans la présente partie du rapport, on trouve deux tableaux de

données statistiques sur différents aspects du programme d'aide au déve-

loppement régional.

Le premier tableau, qui se rapporte aux subventions, établit le

dossier des demandes reçûes et des offres faites â la fin d'ao4t 1976.

Le tableau indique entre autres:

(1) qu'au cours du mois d'août, 93 demandes ont été reçues

et 52 offres ont été faites;

(2) que parmi les 11 997 demandes reçues depuis la mise en

vigueur du prograrrnne, 6 514 ont été rejetées ou retirées

et 5 155 ont donné lieu â des offres;

(3) qu'en soustrayant le nombre d'offres périmées, retirées

et refusées, le nombre net d'offres acceptées se chiffre

â 3 785;

(4) qu'en regard des obligations que représente le nombre net

d'offres acceptées (3 785), des versements partiels ont

été faits dans 1 639 cas et des versements définitifs

dans 1 375 cas.
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Les estimations faites au moment oû les subventions ont été

offertes et les redressements apportés par suite de changements aux projets

en cause donnent les chiffres cumulatifs suivants, en ce qui a trait au

nombre net d'offres acceptées:

-- coûts d'irrnnobilisation admissibles: $2 690.4 millions;

-- nombre prévu de nouveaux emplois directs: 126 670;

-- montant global des subventions: $569.6 millions.

A ce jour, le montant total effectivement versé en subventions atteint

$361.0 millions.

Le deuxième tableau se rapporte aux garanties de prêts; il

établit le dossier des demandes reçues et des offres faites â la fin

d'aoflt 1976.
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'TABLEAU 1

'DEMANDES DE SUBVENTIONS
^

'DOSSIER 'DES 'DF^NDES ET 'DES ' OFFRES ' ^- AOUI' ' 19 76

Année Depuis la mise
financière en vigueur

Mois '. , eh ' èôùrs â ce j ôùr

DEMANDES

Demandes reçues 93 515 11 997
Demandes retirées 25 139 3 775
Demandes rejetées 24 119 2 739
Offres faites 52 270 5 155

OFFRES FAITES

Offres faites 52 270 5 155
Offres périmées 5 11 245
Offres déclinées - 12 334
Offres acceptées 49 251 4 507

OFFRES ACCEPIÉES

Offres acceptées 49 251 4 507
Offres acceptées, déclinées

ou retirées 19 43 722
Nombre net d'offres acceptées 30 208 3 785

NOMBRE NET D'OFFRES 'ACCEPTÉES

Nombre net d'offres acceptées 30 208 3 785
Aucun versement effectué - - 771
Versement partiel effectué 39 205 1 639
Dernier versement effectué 41 213 1 375



'TABLEAU 2

'DEMFlNDES 'DE 'GARANTIES 'DE 'PRÊTS
^

'DOSSIER TES TEMANDES 'ET DES 'OFFRES ^ ^ 'AOUT '1976

. Mbis

DEMANDES

Année Depuis la mise
financière en vigueur
* en èôûrs â ce jour

Demandes reçues 4 8 304
Demandes retirées - 5 154
Demandes rejetées - - 81
Offres faites - 1 58

OFFRES FAITES

Offres faites
Offres périmées
Offres déclinées
Offres acceptées

- 1 58
1 1 6
- - 4
- - 48

OFFRESA.CCEPTEES

Offres acceptées
Offres acceptées, déclinées

ou retirées
Nombre net d'offres acceptées

NOMBRE NET D'OFFRES ACCE=S

Nombre net d'offres acceptées
Garanties en vigueur
Garanties libérées

1
1

48

14
34

34
22
3



PARTIE II -= 'REVUE 'MENSUELLE *DES SUBVENTIONS

La deuxième partie se compose*du tableau 3. Il s'çagit d'une

liste, par ordre alphabétique, de toutes les offres faites au cours du

mois d'août:

(1) offres acceptées;

(2) offres acceptées et ultérieurement révisées;

(3) offres acceptées et ultérieurement déclinées ou retirées;

(4) offres acceptées et retirrees puis faites â nouveau.

Le mois et l'année du plus récent rapport touchant les offres

acceptées mais ultérieurement rrevisées, déclinées ou retirées sont indiqués

entre parenthèses sous le nom de la société. Seules les données révisées

sont indiquées.

On a utilisé des abréviations pour donner les détails touchant

le "genre de projet". Dans la partie IV du présent rapport, les abrévia-

tions utilisées ici sont expliquées en détail.

N.U. - Nouvelle usine

A.N.P., - Agrandissement en vue d'un nouveau produit

A - Agrandissement

M - Modernisation

N.E.C. - Nouvel établissen-ent com-ercial
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L'astérisque M dans la colonne "montant approximatif de la

subvention" indique que le maximum statutaire ou administratif, qui s'ap-

plique.â la formule standard, limite le montant de la subvention offerte

et acceptée.

La croix (t) dans la colonne "montant approximatif de la sub-

vention" indique que la subvention est remboursable. La définition de

"remboursable" figure â la partie IV sous le titre "Subventions au déve-

loppement`r.



TABLMU 3

SUBVENTIONS

RENSEIQIElINTS SUR LES OFFRES ACCEPTÉES AINSI OUE SUR LES OFFRES ACCE7IÉES
ET ULTÉRIEUREMENT RÉVISÉES, DÉCLINÉES OU RETII^ÈS DURANT LE MOIS D'AOÛT 1976

OrF2ES ACCEPÏ'-4̂17S

Compagnie ErlnpZacement Produit ou
transformation

1. A. 6 C. A.ssouad (Canada) Ltée Plessisville, Tannerie
Qué.

2. Abattoir Ouellet Inc. Sainte-Perpétue, Abattoir
Qué.

3. Alex Fougère Chéticamp, Réservoirs â
N. É.• essence, tuyaux

de poêle et
conduits de
chaudière

4. Atlantic Industries Dorchester Cape, Tuyaux en
(N.B.) Liim.ted N.-B. tôle ondulée

5. Atlantic Staples Ltd. Fredericton, Clous et
N.-B. attaches â vis

utilisés dans
les pistolets â
clous d'usage
industriel

Genre Coût Nombre prévu
de admissible de nouveaux

projet prévu emplois directs

A $ 500 000 32

A.M. $ 300 000 7

N.U. $ 22 000 10

Offre
faite

Montant
approximatif

de Za subvention

20% $ 100 000

20% $ 60 000

25% $ 17 600*
plus 30% de la
nasse salariale
établie â $60 320

A $ 302 495 2 20% $ 60 499

A.N.P. $ 60 000 5 25% $ 25 714
plus 30% de la
masse salariale
établie â $ 35 715

6. Bastien Brothers Inc. Saint-Émile, Bottes, mocassins A.M. $ 135 000 20 20% $ 27 000
Qué. et chaussures

de sport

7. Bastos du Canada Limitée Louiseville, Cigarettes A $ 169 000 4 20% $ 33 800
Qué.

F^
rli
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OFFRES ACCSPTEES

Compagnie EhrpZacement Produit ou
transformation

Genre Coût Nombre prévu
de admissible de nouveaux

projet prévu emplois directs

8. Bernier Woocbaorking Ltd. 17r^mumnd, Produits
N.-B. en bois

9. Beurrerie Anthyme Lanouette Saint-Alban,
Qué.

10. Bo-Plex Inc. Drunumndville,
Qué.

11. C. F. Willis and Sons 0'Leary,
Produce Limited I.-P,-f,

12. CAE Aircraft Ltd.

N.U. $ 97 000 6

Beurrerie A $ 56 000

Maisons A $ 27,3 000
préfabriquées

Ehtreposage A.M. $ 132 000
de pommes de
terre et
manutention
pour le
transport
par cardons

Winnipeg, Produits A $ 99 000
Man. en feuille

de métal

Offre Montant
faite approximatif

de la subvention

25%
plus 30% de la
masse salariale
établie â $24 255

$ 31 527

4 20% $ 11 200

37 20% $ 42 600

18 20% $ 26 400

23 20% $ 19 800

13. Canron Limdted Trois-Rivières, Machinerie A.N.P. $1 811 700 126 10% $ 379 170
Qué. lourde plus $2 000'

par emploi
admissible (99)

14. Carsilco International Fredericton, Teinture et N.U. $1 590 000 90 25% ' $ 667 500Ltd. N.-B. finition du plus $3 000
velours c8telé par emploi

admissible (90)

F^
w



OFFRES ACCEPTÉES

Compagnie Emplacement

15. Castelli Ceramics Limited Thunder Bay,
Ont.

16. Champion Enterprises Kensinfon,
Lirm.ted Y,_P,_

17. Continental Seafoods Shelburne,
Limited N.-f.

18. Corporation de Batteries Louiseville,
Cegelec Qué.

19. Diecast Products Limited Winnipeg,
and Lane Investments Ltd. Man.

20. Dring Canada Ltd. Boissevain,
Man.

21. Emmanuel Simard 8 Baie-Saint-Paul,
Fils Enrg. Qué.

22. Fabrill Inc. Québec,
Qué.

Produit ou
transformation

Produits
céramiques
décoratifs

Genre Coût Nombre prévu
de admissible de nouveaux

projet prévu emplois directs

N.U. $ 198 500 8

Traitement N.U. $ 84 000
de la pomme
de terre

Congélation A.N.P. $ 390 000
du hareng,
des palourdes
et des crabes

Batteries A.M. $ 263 700

Plaques
d'identité
et moulures

2

56

Offre Montant
faite approximatif

de Za subvention

25% $ 55 859
plus 15% de la
masse salariale
établie â $41 560

25% $ 24 510
plus 30% de la
masse salariale
établie â $11 700

25% $ 190 350
plus 30% de la
masse salariale
établie â $ 309 500

9 20% $ 52 740

A $ 205 000 16 20% $ 41 000

Poutres en A
contre-plaqué

37 276 3 20% 7 455

Tracteurs, A $ 40 000
carrosseries
de camions
et systérres
hydrauliques

Vêtements A.M. $ 100 000
pour hommes

4 20% $ 8 000

30 20% $ 20 000



OFFRES ACCEPTLS

Compagnie Emplacement
Produit ou

transformation

23. Friendly Supply Ltd. Woodstock, Boîtes et
N.-B. cletures en

bois brut

24. Gulf Steel Limited Eastern Passage, Tuyaux
N.-É. hélico3daux

en acier ondulé

25. Heveco Limited

26. Hub Meat Packers Ltd.

27. Ideal Pop Mart Limited

28. J. Leonard Sarsfield
Orchards United

Tabusintac, Substituts
N.-B. de tourbe

Moncton, Traitement
N.-B. de la viande

Sydney, Boissons
N.-E. gazeuses

Welsford, Traitement
N.-É. des pannes

et des ponunes
confites

29. Krispy Kernels Sainte-Foy, Transforination
(Canada) Ltd. Qué. d'arachides

et de noix

30. L. Martin & Fils Inc. Riviére-du-Loup, Portes et
Qué. fenêtres

Genre Coût Nombre prévu
de admissible de nouveaux

projet prévu emplois directs

N.U. $ 96 100 16

A.N.P. $ .98 000 4

A $ 243 700 15

A $1 178 500 25

N.U. $ 92 000 13

N.U. $ 71 919 5

A $ 256 000 9

A $ 196 000 17

offre
faite

montant
approx^matif

de la subvention

25%
plus 30% de la
masse salariale
établie à $134 835

$ 64 475

20% $ 19 600

20%

20%

25%
plus 30% de la
masse salariale
établie à $92 500

$ 48 740

$ 235 700

$ 50 750

25'ô
plus 30% de la
nasse salariale
établie à$ 30 950

$ 27 265

20% $ 51 200

20% $ 39 200

N̂



OFFRES ACCEPTÉES

Compagnie

31. La Chaudiére
Sportswear Inc.

32. La Huche Sans Pareille
(1969) Inc.

33. Les Aliments Congelés
Q.B. Ltée

34. Les Ateliers Apicoles Inc.

35. Les Industries
L'Islet Inc.

36. MM. Armand Carrier et
RÉ-jean Bggin

37. Metalco Inc.

Emplacement

Saint-Ludger,
Qué.

Chicoutimi,
Qué.

Produit ou
transformation

Vêtements
de sport

Boulangerie

Saint-Félicien, Traitement
Qué. et congélation

des bleuets

Saint-Georges,
Qué.

Ruches et
autres
accessoires
d'apiculture

L'Isletville,
Qué.

Saint-Honoré-
de-Shenley,
Qué.

Sherbrooke,
Qué.

Abris
démontables
en acier

Scierie

Produits
hors série
en acier
inoxydable

Genre
de

projet

N.U.

N.U.

N.U.

A.N.P.

Coût Nombre prévu
admissible de nouveaux
prévu empZois directs

$ 345 000 20

$ 373 000 17

$ 200 000 26

$ 171 000 12

$ 196 500 23

$ 133 140 11

$ 207 500 19

Offre Montant
faite approximatif

de Za subvention

20% $ 69 000

20% $ 74 600

25% $ 80 000
plus 15% de la
masse salariale
établie â $200 000

25% $ 64 950
plus 15% de la
nasse salariale
établie â $148 000

20% $ 39 300

25%
plus 15% de la
masse salariale
établie â $106 500

49 260

25% $ 86 825
plus 15% de la
masse salariale
établie â $233 000

1(



oFFIRES AccEPIits

Compagnie

38. Meubles L'Estrie Inc.

39. Montel Inc.

40. Montrose Worsted
Mills Inc.

41. Murray Printing Limited

42. Nordic Engine and
Machine Ltd.

43. P. E. Poirier & Fils Inc.

44. Pêcheurs Unis du Québec

GirnZacement Produit ou
transformation

Genre
de

projet

Coût Nombre prévu
admissibZe de nouveaux
prévu empZois directs

Offre Montant
faite approæ^matif

de Za subvention

Princeville, a) Meubles de a) A a) $ 215 500 a) 7 a) 20% a) $ 43 100
Qué. style colonial

b) Éléments en b) A.N.P.
bois standard

Montmagny, Étagéres M
Qué. nétalliques

et appareillage
électrique

Drummondville, Filature M $ 253 500
Qué.

Brandon,
Man.

Sudbury,
Ont.

Imprimerie A.M. $ 65 000
conurerciale

Chaînes A $ 441 700
d'assemblage
pour pièces
lourdes

Lao-Mégantic, Anses de
Qué. panier

Cap-aux-Meules, Traiterrnnt
Qué. du poisson

A $ 80 864

N.U. $3 390 300

b) 9 b) 25% b) $ 58 450
plus 15% de la
masse salariale
établie â $65 500

20

5

10

5

69

20% $ 55 000

20% $ 50 700

20% $ 13 000

20% $ 88 340

209o $ 16 173

25% $1 192 575
plus $5 000
par emploi
admissible (69)
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OFFRES ACCEPTÉES

Compagnie EinpZacement Produit Cu
transformation

Genre Coût Nombre prévu
de admissible de nouveaux

projet prévu ertpZois directs

45. Plomberie Asbestos Inc. Asbestos, Convoyeurs et N.U. $ 236 400
Qué. pare-poussière

46. Schmidtke Millwork Ltd. Steinbach, Ébénisterie N.U. $ 350 000
Man. et divers

produits
en bois

47. Triple E Canada Ltd. Winkler, Maisons
Man. mobiles et

caravanes

A $ 191 505

10

11

Offre Montant
faite approx^matif

de la subvention

25% $ 76 740
plus 15% de la
masse salariale
établie â $117 600

25% $ 106 929
plus 15% de la
masse salariale
établie â $129 529

5 20% $ 38 301

48. Tru-Mix Concrete Ltd. Prince-Albert, a) Ciment a) A a) $ 108 000 a) 2 a) 20% a) $ 21 600
Sask. prémélangé

b) Fabrication b) N.U. b) $ 84 000 b) 1 b) 25% b) $ 23 025
de ciment plus 15% de la

masse salariale
établie â $13 500

49. West End Upholsterers Winnipeg, Tentures, N.U. $ 223 334
and Furniture Ltd. Man. mobilier de

bureau rembourré
et stores

18 25% $ 83 027
plus 15% de la
masse salariale
établie â $181 293

Nco
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OFFRES ACCEPIÊES ET EKIE<JxErID xÉVIS€ES

Compagnie Emplacement Produit ou
transformation

1. Adélard Gayette et Rivière-â Pierre, Scierie
Fils Ltée Qué.

(Mars 1976)

Genre Coût Nombre prévu
de admissible de nouveaux

projet prévu emplois directs

Offre montant
faite approximatif

de La subvention

A.M. $ 55 250 - 20% $ 11 050

2. B.A.M. Métal Inc. Saint Damase, Fabrication A $ 214 000 35 20% $ 42 800
(AoQt 1975) Qué. de murs

d'acier
coupe-feu
pour navires

3. Canada Gomme Ltée Saint-Hyacinthe, Fabrication N.U. $1 471 250
(Sept. 1975) Qué. de gcome

mâcher et
de bonbons
acidulés

63 25% $ 452 413
plus 15% de la
masse salariale
établie à $564 000

4. Montague Dairy Ltd. Montague, Fabrication M $ 48 500 - 20% $ 9 700
(Mars 1976) de lait

en vrac
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OFFRES ACCEPTÉES ET ULTÉRIEURE= IÉCLINfIS OU RETIRÉES

Compagnie Emplacement

1. Audet 8 Fréres Ltée
(Fg-v. 1976)

2. Azco Limited
(Janv. 1974)

3. Brique Antique Ltée
(Juil. 1975)

4. Claude Grenier Inc.
(Mai 1976)

5. Gérard Vadeboncoeur
(Mars 1976)

6. Hocken Manufacturers
Limited

(Juil. 1974)

7. Les Ciments Maski Ltée
(Aoflt 1974)

8. Les Industries Decorbec Ltée
(Nov. 1975)

9. Les Industries Fortin Inc.
(Mars 1976)

10. Les Produits Forestiers
Procompt Ltée

(Mars 1975)

11. Les Spécialités Cougar Ltée
(Cougar Specialties Ltd.)

(Oct. 1974)

Val-Paradis,
Qué.

Meductic,
N.-B.

Saint Nicéphore,
Qué.

Daveluyville,
Qué.

Yamachiche,
Qué.

McGregor Bay Station,
Ont.

Louiseville,
Qué.

Saint-Hyacinthe,
Qué.

Waltham,
Qué.

Compton,
Qué.

Garneau,
Qué.

Produit ou
transformation

Genre
de

projet

Coût Nombre prévu
admissible de nouveaux
prévu emplois directs

Offre
faite

Montant
approximatif

de la subvention



OFFRES ACCEPTÉES ET ULTÉRIEURE= DÊCLINÊES OU IUTIRÉES

Compagnie Emplacement

12. M. Orville Middleton
(Avril 1976)

13. Novopharm Limited
(Juin 1976)

14. Périlac Inc.
(Avril 1976)

15. Périlac Inc.
(Avril 1976)

16. Prince E&axd Food
Products Limited

(Nov. 1974)

17. Sudbury Central
Fabricators Limited

(Janv. 1975)

18. Valmsda Ltée
(Nov. 1974)

19. Willmor Window
Industries Ltd.

(Mars 1975)

Saskatoon,
Sask.

Saskatoon,
Sask.

Alma,
Qué.

Chute-des-Passes,
Qué.

Saint Eleanors,
Î.-P. -É.

Copper Cliff,
Ont.

Clair,
N.-B.

Winnipeg,
Man.

Produit ou
transformation

Genre
de

projet

Coût Nombre prévu
admissible de nouveaux
prévu ertpZois directs

Offre
faite

Montant
approximatif

de ta subvention
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PARTIE III - REVUE MENSUELLE DES GARANTIES DE PRÊTS

La troisiéme partie se résume au tableau 4. Il s'agit d'une

liste alphabétique de toutes les offres de garanties de prêts qui furent:

(1) acceptées;

(2) acceptées et ultérieurement révisées;

(3) acceptées et ultérieuremnt déclinées ou retirées,

au cours du mois d'août.

Le mois et l'année du plus récent rapport touchant les offres

acceptées mais ultérieurement révisées, déclinées ou retirées sont indiqués

entre parenthèses sous le nom de la société. Seules les données révisées

sont indiquées.



TABLEAU 4

GARANTIES DE'PRETS

RENSEIGNEMENTS SUR LES GARANTIES DE PRfTS ACCEPTÉES AINSI QUE SUR LES GARANTIES DE PRÊTS ACCEPTÉES
ET ULTLGRIEURE= RÉVISÉES, DÉCLINÉES OU AETIRÉES DURANT LE NDIS D'AOÛT 1976

O=S ACCEPAES

Compagnie EhrpZacement
Genre

d'industrie

Coût Nombre prévu
admissibZe de nouveaux
prévu emplois directs

Montant
du prêt

Néant

OFFRES ACCEPTÉES ET ULTIglulUFŒtqEMT RÉVISÉES

Néant

OFFRES ACCEPTÉES ET ULTÉUUTFENIENP EÉCLINÉES OU RETIRÉES

Montant maximaZ
de Za garantie

de prêts

Néant
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PARTIE IV - DÉFINITIONS

TERMES UI'ILISÊS DANS LA PARTIE I

Demande - Il s'agit d'une soumission présentée, suivant les modalités

approuvées, par un requérant demandant une aide au développement. Chaque

demande est ordinairement restreinte â un projet sur un seul emplacement.

Toutefois, une demande peut être faite, soit â l'égard d'une modernisation,

d'un agrandissement, d'un agrandissement en vue d'un nouveau produit ou

d'un établissement entiérement nouveau, soit à l'égard de certains de ces

éléments reunis. Dans le cas d'une demande se rapportant à une combinaison

de projets, le document est traité ordinairement comme une seule demande

tandis que chaque genre de projet est évalué séparément.

Reçue - Il s'agit d'une demande qui a été remise au Mi.nistére.

La date de réception constitue la première date de contrôle et

sert de point de repère pour déterminer les conditions "d'enga-

gement antérieur" suivant la définition qu'en donnent la Loi et

le Règlement sur les subventions au développement régional.

Retiree - Demande dont le requérant sollicite le retrait après

sa reception, avant ou pendant l'évaluation.

Rejetée - Demande refusée, en vertu des dispositions des lois

qui régissent l'administration du programme, parce que le
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projet en question est jugé non admissible, qu'il serait mis

de l'avant sans l'attribution d'une aide financière ou qu'il

ne contribuerait pas notablement â l'expansion économique et

au relèvement social dans une région désignée ou une zone spé-

ciale.

Subvention au développement comprend: une subvention non remboursable, une

subvention remboursable sous certaines réserves et conditions formelles,

une subvention remboursable â condition que le projet atteigne un certain

seuil de rentabilité ou encore d'autres objectifs spécifiés dans l'offre

et acceptés par le requérartt. Quand il s'agit de subventions remboursables,

on se refére souvent â ces deux derniers types de subventions au développe-

ment.

Offre faite - Lorsqu'une demande a été évaluée et que le montant estimatif

de la subvention ou de la garantie de prêt nécessaire pour assurer la mise

en exploitation commerciale du projet a été établi, le requérant reçoit une

offre de subvention, sous réserve de conditions précises. Pour les besoins

du rapport et de la gestion, la date de l'offre constitue la deuxième date

de contrôle.

Périmée - Lorsque le requérant, ayant reçu une offre, ne re-

tourne pas de document officiel d'acceptation dans les quatre-

vingt-dix jours suivants, celle-ci devient périmée et le requé-

rant en est averti.

Retirée - Situation où une offre est annulée avant son accepta-

tion, sur la foi de nouvelles données qui justifient ce rappel.
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Déclinée - Situation où le requérant refuse officiellement une

offre de subvention.

Offre acceptée - Une offre de subvention est acceptée lorsque le requérant

en retourne une copie dûment signée dans les quatre-vingt-dix jours â comp-

ter de la date de l'offre. Le requérant convient en outre de respecter la

dernière date devant marquer le début des travaux de construction.

Retirée - Situation ou le Ministère, avant d'avoir effectué un

versement, découvre que des engagements contractuels se rappor-

tant â un projet ont été pris avant la présentation de la de-

rende ou que d'autres exigences légales n'ont pas été respec-

tées, et prend les mesures nécessaires pour retirer l'offre en

question.

Déclinée - Situation où le requérant, après avoir accepté une

offre, avertit officiellement le Ministère qu'il n'a pas l'in-

tention de mettre son projet â exécution.

Aucun versement effectué - Aucun montant ne peut être versé au

requérant avant que l'établissement n'ait été officiellement

déclaré "en exploitation commerciale" comme le définissent la

Loi et le Règlement sur les subventions au développement regio-

nal. Une inspection des lieux et une vérification comptable

doivent alors être effectuées par un fonctionnaire autorisé

agissant au nom du Ministre.
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Versement partiel effectue - Situation où' la mise en exploita-

tion commerciale de l'établissement a été certifiée et où un

ou plusieurs versements en rapport avec l'aide offerte ont été

effectués mais non le dernier versement.

Dernier versement effectué - Lorsque l'établissement a été en

exploitation commerciale pendant la période prescrite, le Minis-

tère effectue une dernière inspection. Si toutes les conditions

précisées dans l'offre acceptée de rêne que dans la Loi et le

Règlement pertinents ont été respectées, le dernier versement

est alors effectué. Ce dernier versement ne peut être fait

avant 24 mis suivant la date certifiée de mise en exploitation

commerciale, lorsque le montant de l'aide est fondé uniquement

sur le coût d'immobilisation approuvé, ou 36 mois lorsque le

montant est fondé, soit sur les salaires et traitements reliés

aux emplois éligibles crreés, soit sur le nombre d'emplois créés

dans l'entreprise.

Application des termes aux garanties de prêts

Les définitions ci-dessus s'appliquent â la fois aux subventions

au développement et aux garanties de prêts. Dans le cas de ces dernières,

aucun versement n'est évidenvrent effectué au requérant.

Lorsqu'il accorde une garantie de prêt, le Ministère conclut une

entente avec le prêteur pour garantir le remboursement d'une partie de la

perte d'un prêt consenti au requérant. Cette entente n'est entérinée que

lorsque le requérant et le pr^-'_teur se sont entendus sur les conditions du prêt.
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L' offre originale faite au requérant par le Ministère se présente sous la

forme d'une lettre d'intention, dont une copie est envoyée au.prreteur éven-

tuel. L'acceptation de la lettre d'intention par les deux parties consti-

tue une "offre acceptée". Si le requérant ne réussit pas â obtenir son

prêt, l'offre est alors "retirée". Si le requérant abandonne son projet

ou obtient son prêt sans. 1a garantie, l'offre est "déclinée". Une fois que

le Ministère a effectivement conclu une entente avec le prêteur, la "garan-

tie est en vigueur".

Une garantie de prêt peut être libérée'quand l'emprunteur paie

le montant en plein ou que le prêteur annule la garantie. La garantie de

prêt peut être également libérée quand l'emprunteur ne respecte pas les

conditions du prêt et que le Ministère règle la dette avec le prêteur.

TERMES UI'ILISÊS DANS LA PARTIE II

Conp ie - Il s'agit de la raison sociale ou du nom de la société identi-

fiant le requérant au moment Où il accepte une offre d'aide financière.

Emplaç^jw.nt - Le nom de l'endroit est celui qui est utilisé par Statisti-

que Canada pour indiquer l'errplacement géographique précis de l'usine ou

de l'établissement.

Produit outr^msformation - Il s'agit de la nature du produit fabriqué ou

du mode de t.ransformation.

Genre de projet -

N. U. - Nouvelle usine - il s'agit d'un nouvel établissernent,

suivant la définition que donnent au terme "établissement" la

Loi et le Règlement sur les subventions au développement régional.
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A. N. P. - Agrandissementen vue d'un nouveau produit - il s'agit

d'un agrandissement apporté â un établissement existant en vue

d'y fabriquer ou transformer un produit non antérieure.ment fa-

briqué ou transformé par le requérant.

A -_Agrandissement - il s'agit d'un agrandissement apporté â

un établissement existant afin d'y accroître la production de

produits déjà fabriqués ou transformés.

M - Modernisation - il s'agit de changements apportés â un éta-

blissenent existant afin surtout de diminuer les coûts de pro-

duction ou d'améliorer la qualité du produit.

N.E.C. - Nouvel établissement commercial - il s'agit d'un nou-

vel établissement implanté afin d'offrir un.sexvice plutôt que,

de fabriquer ou transformer un produit.

Coût admissible prévu - Il s'agit du coût d' inmbilisa:tion d'un projet,

suivant l'évaluation qui en a été faite par le Ministère sur la foi des

renseignements fournis par le requérant, n'englobant que la partie admis-

sible aux termes de la Loi et du Règlement sur les subventions au dévelop-

pement régional.

Nombre prévu de nouveaux emplois directs - Il s'agit du nombre d'emplois

devant être directement créés, suivant l'évaluation qui en a été faite par

le Ministère sur la foi des renseignements fournis par le requérant.
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Nombre d'emplois directs admissibles - La Loi et le Règlement sur les sub-

ventions au développement régional définissent les conditions précises en

vertu desquelles un stimulant relié â la crreation d'emplois peut être versé.

Lorsqu'une offre de ce genre est faite, le Mi.nistère évalue le nombre ap-

proximatif d'emplois admissibles devant être crreés qui a été établi par le

requérant. Ce nombre est indiqué dans l'offre comme étant le nombre d' em-

plois admissibles prévus et constitue l'estimation faite par le Ministère

du nombre d'emplois sur lequel le versement sera fondé, qu'il s'agisse

d'un pourcentage applicable aux traitements et salaires reliés â ces emplois

ou d'un montant par eirp1oi.

Offre faite - L'offre faite établit les conditions devant régir les verse-

ments de la subvention. Elles sont exprimées en pourcentage du coût d'im-

mobilisation admissible plus, le cas échéant, un montant par emploi direct

admissible devant être créé ou un pourcentage des salaires et traitements

approuvés en rapport avec les emplois admissibles. Les conditions sont

fondées sur l'évaluation de la demande, faite par le Ministère.

Offre globale approximative - Il s'agit de l'estimation, faite par le Minis-

tère, du montant de la subvention susceptible d'être payée, en fonction de

l'évaluation du projet.

Dans le présent rapport, le montant estimatif d'une subvention

est constitué de l'estimation originale et des révisions officielles faites

par la suite, ou des versements réels qui ont été effectués lorsque'l'ins-

pection définitive et le dernier versement ont eu lieu.
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TERMES UTILISES DANS LA PARTIE III

Genre d'entreprise,- Description du produit fabriqué ou transformé.

Coût d' irrunobilisation prévu - Il s' agit dû coût d' irrm►obilisation total

relié â l'actif immobilisé, suivant l'évaluation qui en a été faite par

le Ministère sur la foi des renseignements fournis par le requérant.

Lorsque le projet est rrealisé, ce chiffre est modifié au besoin, afin

d'indiquer le montant réel investi.

Montant du- prêt - Valeur globale du prêt original devant être garanti.

Montant maximal de la garantie de prêt - Montant initial de la garantie

de prêt, exprimé en pourcentage du prêt total.
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